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pariement UiMt nom a donné ira neoeil ém M» fédénlas mMas,
en y ajoutant de nouvelles dispositions pour la protection de la réputa-

tion de notre commerce de consertes alimentairet. D'un autre c6tA,

nos lois proTindales seront bientAt réunies en un seul reen^ faeile à

consulter, et en attendant une assimilation plus complète dw d'in-

térêt commercial d'un bout à l'autre du Canada, on a récemment refait

la loi provinciale des compagnies à fonds social en la rapprochant de la

fédérale, de manière à faciliter le fonetionnemeot de eaa ruoagas de

]^U8 en plus rré'iuemment utilisés dans les affaires.

A la suite de travaux de notre comité des < Transports i, notre

Chambre a recommandé la réduction des frais de poa^ notamment

pour la livraison des lettres dans les villes, s'est opposé à la ratification

par la Commission des chemins de fer du Canada d'une formule de

contrat de connaissement que nous considérions contraire aux intérêts

des expéditeurs.

L'amélioration du transport du fret dans notre ville et la banlieue,

au moyens des tramways est encore une autre question sur laquelle

l'attenaon et rinflowieo de ht Ghanlm ont été mimàl* «iiywMoa d*

ses membres.'

Enfin, la protection du quartier des affaires par une diminution de

risques de eonflagratim aét^'aossi PtAjetdotmwax •értenz «t tttsMm.

Notre Chambre a de plus continué à prétnr ion concourt aoipiMié

aux autorités compétentes pour l'étude des moyens de développer notre

port national, l'amélioration de nos routes fluviales et pour le succès de

la cause de i'«M^gnen>«it eonowrdal •apérionr.

Bref, l'année 1907 aura été pour notre Chambre une des années les

j^us fructueuses de son histoire, surtout par la réalisation du projet

depuis déjà si longtemps poursuivi, de rée«do de* hanlat étodw eon-

merciales et de Vécole technique à Montréal.

Plusieurs de nos réunions ont revêtu un nouveau cachet d'inté êt

grAce à des conférences présentées par plusieurs de nos conseillers tels

que M. If . Fred. C Larivièro tnr la parlieipation dat employéi anz

bénéfices soit dans l'industrie, soit dans le commerce de gros ou de

détail, de M. D. Masson, sur les richesses du Nord de la province, et de

M. A. V. Roy, sur la Tunisie, son commerce et son indmbte.


